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 n° 62 134 du 26 mai 2011 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

  contre: 
 

1. l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et 
d'asile 

2. la commune de Saint-Josse-Ten-Noode, représentée par le Collège des 
Bourgmestre et Echvins 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 4 mars 2011, par x, qui déclare être de nationalité togolaise, tendant à 

l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande de séjour, prise le 21 février 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu les notes d’observations et les dossiers administratifs des parties défenderesses. 

 

Vu l’ordonnance du 5 avril 2011 convoquant les parties à l’audience du 3 mai 2011. 

 

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. TENDAYI wa KALOMBO, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. VAN REGEMORTER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

première partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

La partie requérante est arrivée en Belgique le 13 janvier 2009 et a introduit une demande d’asile le 

lendemain, laquelle s’est clôturée négativement  par une décision prise par le Commissariat Général 

aux Réfugiés et aux Apatrides en date du 25 mai 2010. 

 

Le 8 mai 2010, elle a contracté mariage avec une ressortissante togolaise, réfugiée reconnue en 

Belgique. 

 

Le 18 janvier 2011, elle a introduit une demande de séjour sur base des articles 10 et 12bis de la Loi. 

En date du 21 février 2011, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité d’une 

demande de séjour (annexe 15ter), lui notifiée le même jour.  
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Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«   MOTIF DE LA DECISION 

 

 L'intéressé ne répond pas aux conditions fixées à l'article 12bis, § 1
er

, alinéa 2, 1° ou 2°. de la loi ; 

L'intéresse n'est pas admis ou autorisé à séjourner dans le Royaume : 

L'intéressé n'a pas été reconnu réfugié et n'a pas obtenu la protection subsidiaire par décision du CGRA 

lui notifiée le 27/05/2010. 

L'intéresse ne présente pas toutes les preuves visées à l'article I 2bis, § 2, de la loi;  

Défaut de production du contrat de bail enregistré.» 

 

2. Questions préalables. 
 

2.1. Mise hors cause de la première partie défenderesse. 

 

2.1.1. Dans sa note d'observations, la première partie défenderesse sollicite sa mise hors de cause, au 

motif que la décision attaquée émane de l’autorité communale de Saint-Josse-Ten-Noode qui dispose 

d’un pouvoir autonome sur base de l’article 26, §2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 relatif à l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, et qu’elle n’est pas partie à cette 

décision. 

 

2.1.2. Le Conseil observe que l’article 26, § 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 précité réserve la 

compétence de déclarer la demande de séjour irrecevable au bourgmestre ou à son délégué, lorsque 

l’étranger visé à l’article 12bis, § 3, de la Loi, ne répond pas aux conditions fixées au § 1er, alinéa 2, 1° 

et 2°, de la même disposition. 

La décision attaquée relève donc de la compétence de ce dernier qui agit, toutefois, en tant qu’autorité 

chargée d’une mission d’intérêt général qu’elle exerce au nom de l’Etat. 

Lorsque le délégué du Ministre de l’Intérieur communique des instructions quant à la décision à prendre 

au Bourgmestre ou à son délégué, il contribue toutefois à la décision prise par celui-ci 

Il ressort en l’espèce des dossiers administratifs que la première partie défenderesse a adressé à la 

seconde partie défenderesse par un courrier du 20 janvier 2011 des instructions en vue de délivrer à la 

partie requérante une décision déclarant irrecevable sa demande de séjour.  

 

2.1.3. Le Conseil considère dès lors que la première partie défenderesse a bien pris part à la décision 

attaquée, en sorte qu’il n’y a pas lieu de la mettre hors de cause. 

 

2.2. Défaut de la seconde partie défenderesse à l’audience. 

 

N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 3 mai 2011, la seconde partie défenderesse, dûment 

convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la Loi. 

Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler la décision 

attaquée même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne sont pas 

réunies. 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil doit, en effet, vérifier si l’autorité administrative dont 

émane la décision attaquée, n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation desdits faits qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation et n’a pas, à cet 

égard, violé des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité ou commis un excès ou 

détournement de pouvoir. 

Le Conseil estime, en l’espèce, devoir procéder à ce contrôle, malgré le défaut de la seconde partie 

défenderesse à l’audience. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 
 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de l’incompétence de l’auteur de l’acte. 

 

Elle rappelle le prescrit de l’article 12bis de la Loi, déclare se trouver dans les situations visées aux 

articles 10 § 1
er

 alinéa 1
er

, 4° et 12bis § 1 alinéa 2, 3° de la Loi, et estime qu’elle peut à tout le moins 

invoquer les circonstances exceptionnelles telles que prévues à l’article 9bis de la même Loi. 
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Elle soutient que contrairement au prescrit de l’article 12bis § 4 de la Loi, la décision attaquée a été 

prise non pas par l’autorité légalement compétente, en l’occurrence le Ministre ayant l’immigration dans 

ses compétences ou son délégué, mais par l’officier de l’état civil de la commune de Saint-Josse-Ten-

Noode substitué dans son office par l’agent communal délégué, incompétent pour agir sur base de cette 

disposition. 

 

3.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation de l’article 12bis §2 de la Loi, des 

articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et du 

principe de bonne administration. 

  

Elle reprend le prescrit de l’article 12bis § 2 de la Loi qui établit la procédure en vue d’obtenir un séjour 

sur base de l’article 10 §§ 1
er

 à 3 de la même Loi, et soutient qu’il ne ressort pas de ce prescrit qu’il lui 

soit imposé de fournir, parmi les documents requis, une copie du contrat de bail enregistré. Elle ajoute 

que « même s’il en était ainsi, quod non, la composition de ménage du requérant [jointe à la requête] 

suffit à établir que celui-ci dispose d’un logement dans lequel il vit, lui-même ainsi que son épouse et 

son enfant ». 

 

4. Discussion. 
 

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 12bis, § 2, alinéa 2, de la Loi établit une 

distinction selon que la demande de séjour introduite en Belgique l’est sur la base de son point 1° ou 2°, 

de la Loi ou sur celle de son point 3°.  

Ce n’est en effet que dans ce dernier cas que le demandeur doit justifier de circonstances 

exceptionnelles justifiant l’introduction de la demande de séjour sur le territoire belge. Le Conseil estime 

qu’il appartient alors à l’étranger qui déclare se trouver dans un des cas prévus à l’article 10 de la Loi, 

de communiquer à l’administration communale les circonstances exceptionnelles qu’il estime faire 

prévaloir afin de justifier l’introduction de sa demande de séjour sur le territoire belge et qu’il ne peut être 

imposé aux autorités de déterminer elles-mêmes si un demandeur de séjour se trouve dans des 

circonstances exceptionnelles justifiant l’introduction de la demande sur le territoire belge. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que ne figure au dossier administratif aucun courrier ne formalisant 

la demande de séjour du requérant et qui ferait état de telles circonstances exceptionnelles.  

Le Conseil relève également que la partie requérante reste en défaut de démontrer sur laquelle de ces 

deux bases différentes le requérant a introduit sa demande de séjour et, le cas échéant, que les parties 

défenderesses auraient commis une erreur en traitant cette demande de séjour sur la base de l’article 

12bis, § 2, alinéa 2, 1° ou 2°, plutôt que 3°, de la Loi.  

La circonstance que la partie requérante soutient, en termes de requête, pouvoir invoquer des 

circonstances exceptionnelles, qu’elle s’abstient par ailleurs de préciser, n’énerve en rien ce constat, la 

légalité d’un acte devant s’apprécier en fonction des éléments dont disposait la partie défenderesse au 

moment où elle a statué. 

 

Dès lors que la demande de séjour du requérant a été traitée sur la base de l’article 12bis, § 2, alinéa 2, 

1° ou 2°, plutôt que 3°, de la Loi, il y a lieu de constater que, contrairement à ce qu’affirme la partie 

requérante, ce n’est pas l’article 12bis, §4 de la Loi qui est d’application en l’espèce, cette disposition 

visant spécifiquement « les cas visés au § 1
er

, alinéa 2, 3° » de l’article 12bis précité, mais bien l’article 

12bis, §3 de la Loi, lequel vise « les cas visés au § 1er, alinéa 2, 1° et 2° ».  

 

Du reste, le Conseil constate que la décision querellée est prise en exécution l’article 26, §2 de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981 relatif à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, lequel réserve la compétence de déclarer la demande de séjour irrecevable au bourgmestre 

ou à son délégué, lorsque l’étranger visé à l’article 12bis, § 3, de la Loi, ne répond pas aux conditions 

fixées au § 1er, alinéa 2, 1° et 2°, de la même disposition. 

 

En l’espèce, la décision querellée indique avoir été prise par « Le Bourgmestre ou son délégué, Pour 

l’Officier de l’Etat civil, l’agent communal délégué, [T.V.H.] ».  

Dans la mesure où la partie requérante ne démontre nullement que l’agent communal précité ait été 

délégué par l’Officier de l’Etat civil plutôt que par le Bourgmestre, et le Conseil étant d’avis que la 

mention « pour l’Officier de l’Etat civil » consiste en l’espèce en une erreur matérielle commise par la 

seconde partie défenderesse, le grief selon lequel « la décision attaquée a été prise non pas par 

l’autorité légalement compétent (sic) […] mais par l’Officier d’Etat civil de la commune de Saint-Josse-
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Ten-Noode substitué dans son office par l’agent communal délégué », lequel serait incompétent pour 

agir sur base de la disposition légale applicable, est inopérant. 

 

4.2. Sur le second moyen, le Conseil relève à titre liminaire que la partie requérante invoque la violation 

des articles 1 à 3  de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

mais qu’elle reste en défaut d’expliquer en quoi les dispositions précitées auraient été violées par la 

décision attaquée. Le Conseil entend rappeler que l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait 

été violée par l'acte attaqué. Partant, le Conseil estime que le moyen, en ce qu’il excipe d’une violation 

des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 précitée ne peut être considéré comme un moyen de droit. Il 

rappelle à ce sujet le prescrit de l’article 39/69 §1er 4° de la Loi. Il en résulte que le moyen est 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

Quant à la violation du principe de bonne administration invoquée par la partie requérante, le Conseil 

constate que celle-ci reste en défaut de préciser son argumentation à ce sujet. Il rappelle que le principe 

général de droit de bonne administration n’a pas de contenu précis et qu’il ne peut dès lors, à défaut 

d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif (C.E., arrêt n° 188.251 du 27 

novembre 2008). 

 

Sur le reste du second moyen, en ce qu’il est pris de la violation de l’article 12bis, § 2 de la Loi, le 

Conseil constate que cette disposition prévoit que « lorsque l'étranger visé au § 1er introduit sa 

demande auprès du représentant diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa 

résidence ou de son séjour à l'étranger, celle-ci doit être accompagnée des documents qui prouvent 

qu'il remplit les conditions visées à l'article 10, §§ 1er à 3 […] ». Parmi ces conditions, l’article 10, § 2, 

alinéa 2, prévoit que « les étrangers visés au § 1er, alinéa 1er, 4° à 7° [de l’article 10 précité] doivent 

apporter la preuve que l'étranger rejoint dispose d'un logement suffisant pour recevoir le ou les 

membres de sa famille qui demandent à le rejoindre ainsi que d'une assurance maladie couvrant les 

risques en Belgique pour lui-même et les membres de sa famille. Le Roi fixe les cas dans lesquels 

l'étranger est considéré comme disposant d'un logement suffisant ». 

 

A cet égard, l’arrêté royal du 8 octobre 1981 relatif à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, tel que modifié par l’arrêté royal du 26 août 2010, dispose en son article 

26/3 que « constitue un logement suffisant au sens des articles 10 et 10bis de la [Loi], le logement qui 

répond, pour l'étranger et pour les membres de sa famille qui demandent à le rejoindre, aux exigences 

élémentaires de sécurité, salubrité et habitabilité au sens de l'article 2 de la loi du 20 février 1991 

modifiant et complétant les dispositions du Code civil relatives aux baux à loyer. Afin d'attester qu'il 

dispose d'un logement visé à l'alinéa 1
er

, l'étranger transmet la preuve d'un contrat de bail enregistré 

portant sur le logement affecté à sa résidence principale ou la preuve du titre de propriété du logement 

qu'il occupe. La preuve d'un logement suffisant ne sera pas acceptée si le logement a été déclaré 

insalubre par une autorité compétente ». 

 

Il résulte de ces dispositions et des pièces du dossier administratif que la seconde partie défenderesse 

a pu valablement prendre la décision entreprise au motif, notamment, que la partie requérante « ne 

répond pas aux conditions fixées à l'article 12bis, § 1er, alinéa 2, 1° ou 2°, de la loi ; […] L'intéressé ne 

présente pas toutes les preuves visées à l'article 12bis, § 2, de la loi; Défaut de production du contrat de 

bail enregistré ». 

 

Quant à l’argument de la partie requérante selon lequel la composition de ménage du requérant, jointe à 

la requête, suffit à établir que celui-ci dispose d’un logement dans lequel il vit avec son épouse et son 

enfant, indépendamment du fait que les articles susvisés ne prévoient nullement la production de tel 

document à titre de preuve de logement suffisant, il y a lieu de remarquer que celui-ci n’a pas été porté 

à la connaissance de la partie défenderesse en temps utile, c'est-à-dire, à l’introduction de la demande 

de séjour, et qu’il ne saurait, par conséquent, être pris en compte pour apprécier la légalité de la 

décision querellée, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de se replacer au moment 

même où l’acte administratif a été pris. 

 

4.3. Par conséquent, les moyens ne sont pas fondés. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six mai deux mille onze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M.-L. YA MUTWALE MITONGA 

 


